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©  Mannequin  pour  confection  de  pantalons. 

(£)  L'invention  se  rapporte  à  un  mannequin  de 
confection. 

Il  comporte  essentiellement  un  bassin  (5)  et  une 
seule  jambe  (8)  qui  forment  un  ensemble  recouvert 
de  toile,  destiné  à  recevoir  les  éléments  du 
vêtement  à  confectionner,  le  bassin  étant  traversé 
par  une  tige  (2)  servant  de  support  qui  est  em- 
manchée  dans  le  tube  creux  d'un  trépied  (1)  et  qui 
est  réglable  en  hauteur. 

Application  à  l'élaboration  de  pantalons,  jupes- 
culottes  ou  analogues  pour  homme,  femme  et  en- 
fant. 
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Mannequin  pour  confection  de  pantalons 

I  invention  concerne  un  mannequin  et  notam- 
ment  un  mannequin  pour  la  confection  de  panta- 
lons. 

Dans  le  domaine  de  la  confection  de 
vêtements  pour  homme,  femme  ou  enfant, 
l'élaboration  des  pantalons  est  traditionnellement 
faite  selon  une  méthode  de  coupe  théorique,  suivie 
d'essayages  successifs,  puis  de  retouches 
imprécises  et  parfois  gênantes  à  la  fois  pour  le 
couturier  et  pour  le  client. 

II  est  connu  d'utiliser  des  mannequins  pour  la 
présentation  ou  la  confection  de  vêtements  qui 
permettent  aux  professionnels  de  mieux  apprécier 
les  coupes  et  coutures,  et  d'effectuer  plus 
aisément  les  ajustages  nécessaires. 

On  connaît  ainsi  un  mannequin  gonflable  tel 
que  décrit  dans  le  FR-A  2  429  576  qui  comporte 
des  moyens  de  fixation  permettant  de  le  posi- 
tionner  à  différentes  hauteurs  sur  un  support 
réglable. 

Dans  d'autres  réalisations,  le  mannequin  est 
constitué  de  différents  éléments  rigides  articulés 
les  uns  par  rapport  aux  autres,  permettant  de  don- 
ner  diverses  positions  aux  membres.  On  connaît 
ainsi  par  le  CH-A  450  600  un  mannequin  com- 
portant  essentiellement  quatre  éléments  pour  la 
tête,  le  tronc,  les  jambes  et  les  pieds,  éléments 
articulés  entre  eux  pouvant  prendre  diverses  posi- 
tions  relatives  ou  même  être  désolidarisés  les  uns 
des  autres. 

Pour  la  présentation  de  pantalons,  on  utilise 
aussi  des  mannequins  articulés  montés  sur  sup- 
ports,  comportant  seulement  les  deux  jambes  et 
s'arrêtant  à  la  taille. 

Ces  mannequins  gonflables  ou  articulés 
représentent  l'image  complète  du  corps  humain  ou 
de  la  partie  inférieure  du  corps  humain  et  sont 
essentiellement  utilisés  pour  la  présentation  des 
vêtements.  Par  contre,  ils  peuvent  être  difficilement 
utilisés  comme  mannequins  de  confection,  et  no- 
tamment  de  confection  de  pantalons  ou  de  jupes- 
culottes  du  fait  de  la  présence  des  deux  jambes  du 
mannequin,  qui  sont  une  gêne  pour  l'accessibilité 
aux  zones  de  découpe,  de  couture  et  d'ajustage  du 
vêtement,  particulièrement  difficiles  au  niveau  du 
bassin  et  de  l'entrejambes. 

L'invention  concerne  donc  un  mannequin  qui 
évite  les  inconvénients  précités  en  ce  qu'il  permet 
notamment  au  profes  sionnel  de  la  couture  de 
disposer  d'un  instrument  de  travail  commode  et  de 
mise  en  oeuvre  extrêmement  simple,  grâce  auquel 
il  peut  aisément  confectionner  toutes  sortes  de 
pantalons,  jupes-culottes,  shorts  etc.,  selon  les 
modes,  pour  homme,  femme  ou  enfant. 

Le  mannequin  selon  l'invention  comporte  es- 
sentiellement  un  bassin  et  une  seule  jambe  qui 
forment  un  ensemble,  recouvert  de  toile,  destiné  à 
recevoir  les  éléments  du  vêtement  à  confectionner, 

5  le  bassin  étant  traversé  par  une  tige  servant  de 
support  audit  mannequin. 

Selon  une  caractéristique  particulière  de  l'in- 
vention,  la  tige  traversant  verticalement  le  bassin,  - 
limité  à  un  plan  supérieur  au  niveau  de  la  taille  et  à 

io  un  demi-plan  inférieur  au  niveau  de  l'entrejambes,  - 
est  emmanchée  dans  un  tube  creux  monté  sur  un 
trépied  et  elle  est  réglable  en  hauteur. 

D'autres  caractéristiques  particulières  et  avan- 
tages  de  l'invention  ressortiront  de  la  description 

75  qui  va  suivre,  d'une  forme  de  réalisation  prise  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  et  en  référence  aux 
dessins  annexés  qui  représentent 

Figure  1  ,  une  vue  de  face  du  mannequin 
Figure  2,  une  vue  de  profil  selon  A  de  la 

20  figure  1 
Figure  3,  une  vue  de  profil  selon  B  de  la 

figure  1  . 
Le  mannequin  représenté  est  essentiellement 

constitué  d'un  bassin  5  et  d'une  seule  jambe  8 
25  réalisés  préférentiellement  en  carbon-pâte,  recou- 

vert  de  molleton  et  de  toile  permettant  d'épingler  le 
vêtement  ou  l'élément  de  vêtement. 

Cet  ensemble  que  constitue  le  bassin  et  la 
jambe  unique  se  limite  à  sa  partie  supérieure  au 

30  niveau  de  la  taille  selon  un  plan  P,.  Le  bassin  5  est 
séparé  en  deux  par  une  ligne  verticale  6  qui  peut 
être  matérialisée  à  la  surface  de  la  toile  pour 
indiquer  le  plan  de  symétrie  du  pantalon.  Cette 
ligne  6  passe  de  haut  en  bas  et  d'avant  en  arrière 

35  par  le  milieu  de  la  taille,  le  nombril,  la  région 
pubienne,  l'entrejambes,  la  région  coccygienne  et 
à  nouveau  le  milieu  de  la  taille.  D'un  côté  de  cette 
ligne  se  trouve  la  jambe  8  et  de  l'autre  côté  le 
bassin  5  est  limité  à  sa  partie  inférieure  par  un 

io  demi  plan  P2.  A  la  limite  du  demi-pian  P2  sur  la 
jambe  8,  est  matérialisé  ou  dégagé  un  entrejambes 
7.  Le  bassin  ,  la  jambe  et  l'entrejambes  sont  sont 
réalisés  avec  le  profil  voulu  et  aux  mensurations 
précises  d'une  taille  déterminée. 

«  Cet  ensemble  précédemment  décrit  est  monté 
et  fixé  sur  un  support  comprenant  essentiellement 
un  trépied  1  à  tube  creux  dans  lequel  coulisse  une 
tige  2  retenue  par  un  moyen  de  blocage  9  du 
genre  à  vis-papillon.  Le  bassin  5  est  traversé  par 

îo  un  puits  vertical  entre  le  plan  P,  et  le  demi-plan  P2. 
Grâce  à  cet  orifice,  le  mannequin  est  emmanché 
sur  la  tige  2  munie  d'un  plateau  fixe  3  contre  lequel 
le  demi-plan  P2  du  bassin  5  vient  en  butée. 

> 
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une  tete  en  dois  taraude  4  est  vissée  sur 
l'extrémité  supérieure  filetée  de  la  tige  2  et  permet 
de  serrer  par  l'intermédiaire  du  bassin  le  manne- 
quin  sur  son  support. 

Le  trépied  est  de  préférence  un  trépied  5 
métallique  dont  le  tube  creux  est  suffisamment 
haut  pour  permettre  un  débattement  en  hauteur  du 
mannequin. 

A  l'aide  de  ce  mannequin,  l'utilisateur  peut 
réaliser  un  modèle  de  pantalon  par  moulage  et  10 
travailler  le  volume  de  coupe  ainsi  que  l'entrejam- 
bes  avec  précision  et  facilité.  Il  dispose  d'un  jeu  de 
mannequins  correspondant  aux  tailles  standards 
des  individus,  facilement  mis  en  place  sur  le 
trépied  grâce  à  la  tige  amovible  2.  75 

Enfin,  on  voit  notamment  par  les  figures  2  et  3 
le  profil  du  bassin  et  de  la  jambe,  dont  l'inclinaison 
par  rapport  au  bassin  et  à  la  tige  2,  permet  de 
donner  un  aplomb  du  dos  aussi  précis  qui  celui  du 
devant.  20 

nevenuicaiions 

1.  -Mannequin  pour  la  confection  de  pantalons,  25 
monté  sur  un  support,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  essentiellement  un  bassin  (5)  et  une  seule 
iambe  (8)  formant  un  ensemble  récouvert  de  toile 
ou  matériau  analogue,  destiné  à  recevoir  les 
éléments  du  vêtement  à  confectionner  et  en  ce  30 
qu'il  est  monté  sur  son  support  par  l'intermédiaire 
d'une  tige  (2)  qui  traverse  le  bassin. 

2.  -Mannequin  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  bassin  (5)  est  limité  à  la 
partie  supérieure  au  niveau  de  la  taille  selon  un  35 
plan  (P,),  et  à  sa  partie  inférieure  par  un  demi-plan 
[Pi)  d'un  seul  côté  d'une  ligne  verticale  (6)  consti- 
tuant  l'axe  de  symétrie  du  pantalon. 

3.  -Mannequin  selon  les  revendications  1  et  2, 
saractérisé  en  ce  que  un  entrejambes  (7)  est  aq 
iégagé  au  niveau  du  demi-plan  (P2)  à  la  limite  de 
a  ligne  (6). 

4.  -Mannequin  selon  les  revendications  1  et  2, 
:aractérisé  en  ce  que  la  tige  (2)  traverse  un  puits 
/ertical,  prévu  dans  le  bassin  (5),  entre  le  plan  (P,)  45 
ît  le  demi-plan  (P2). 

5.  -Mannequin  selon  les  revendications  1  et  4 
caractérisé  en  ce  que  la  tige  (2)  porte  un  plateau 
ïxe  (3)  contre  lequel  le  demi-plan  (P2)  du  bassin  - 
5)  vient  en  butée.  50 

6.  -Mannequin  selon  les  revendications  1  et  4, 
caractérisé  en  ce  que  la  tige  (2)  est  engagée  dans 
e  tube  creux  d'un  trépied  (1)  et  est  réglable  en 
îauteur. 

7.  -Mannequin  selon  les  revendications  1  et  4,  55 
caractérisé  en  ce  qu'une  tête  (4)  est  vissée  sur 
'extrémité  supérieure  filetée  de  la  tige  (2)  pour  le 
serrage  du  bassin. 
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